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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« y compris cinémas de plein air ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous-amendement visant à s'assurer de la robustesse du dispositif de préservation du 1er mai pour 
les salariés des cinémas. Il précise que sont bien visés les cinémas de plein air.


